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 Objectifs
Ce Master Professionnel vise 
à former des professionnels 
polyvalents en   recherche, 
documentation, communication et 
médiation, en vue d’accompagner 
entreprises et collectivités 
territoriales dans la conservation 
et l’exploitation de leur patrimoine 
historique, la valorisation  de leur 
territoire ou la communication 
autour de leur identité mémorielle,  
leur culture, leurs représentations. 
Ce sont des historiens spécialisés 
en histoire économique, sociale 
et des techniques, familiers 
des pratiques d’une recherche 
appliquée.

 Accès au diplôme
Etre titulaire d’un M1 histoire ou équivalence.
Admission : sur dossier et éventuellement entretien.
Dépôt de candidature : de février à septembre
Pour candidater, rendez-vous sur le site du CFA-EVE : www.cfa-eve.fr

 Rythme 
d’alternance
2 jours en formation / 3 jours en entreprise.

Rentrée : octobre.

Responsables pédagogiques : Alain MICHEL et Frank GEORGI
Contact administratif : Valérie LAURENT - Tél. 01 69 47 82 67  
Mail : valerie.laurent@univ-evry.fr

CONTRAT D’APPRENTISSAGE

 Etablissement de formation
Université Evry Val d’Essonne 
2, Rue du Facteur Cheval 
91000 EVRY 
www.univ-evry.fr 

•  Problématiques récentes de la recherche
• Public History et Histoire appliquée
• Humanités numériques
• Langue vivante 1 (anglais)
• Maîtrise de l’expression
• Connaissance du monde professionnel
• Connaissance des métiers de la valorisation
• Terrain d’enquête (immersion professionnelle)
• Projet personnel professionnel (rapport intermédiaire)

•  Problématiques récentes de la recherche
• Séminaire de formation intensive de la Graduate 

School
• Humanités numériques
• Langue vivante 1 (anglais)
• Maîtrise de l’expression
• Connaissance du monde professionnel
• Connaissance des métiers de la valorisation
• Rapport d’apprentissage et soutenance

SEMESTRE 3 - 170H SEMESTRE 4 - 150H

Diplôme 
délivré par



PUBLIC CONCERNÉ

Apprentissage uniquement
•  Avoir moins de 30 ans à la date de début du contrat,

•  Et être de nationalité française, ressortissant de l’UE,  
ou étranger en situation régulière de séjour ET de travail.

Qui peut accueillir un jeune 
en contrat d’apprentissage ?

•  Toute personne physique ou morale de droit  
privé, assujettie ou non à la taxe d’apprentissage  :  
les entreprises, les sociétés civiles, les groupements 
d’intérêt économique, les associations…

•  Toute personne morale de droit public dont le per-
sonnel ne relève pas du droit privé : l’État, les collecti-
vités territoriales, les établissements publics…

Marche à suivre

1 L’inscription 
n’est définitive 

qu’à la signature du 
contrat d’apprentis-
sage.

3Télécharger le dossier 
de candidature sur le 

site du CFA www.cfa-eve.fr, de 
l’université ou de l’école, et le 
déposer dans les délais auprès 
du secrétariat pédagogique.

2 Rechercher 
activement 

une structure d’ac-
cueil et répondre 
aux offres de nos 
partenaires.
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